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«C’est un jalon important dans 

notre projet de développe-

ment régional», apprécie 

Guillaume de Tribolet, mem-

bre du comité de la coopéra-

tive D/Clic terroirs. 

Hier a été officiellement lancée, 

sur le site d’Evologia à Cernier, 

la construction du bâtiment qui 

accueillera la nouvelle centrale 

de distribution de la coopéra-

tive de livraison de produits du 

terroir, mais aussi un hangar à 

copeaux, en lien avec le chauf-

fage à distance Vivaldis voisin.

Porté par la Commune de Val-

de-Ruz et la coopérative – mais 

bâti sur un terrain cantonal –, 

ce projet coûtera quelque 3,6 

millions de francs. Président de 

Commune, Daniel Geiser vante 

notamment une construction 

innovante. «Elle sera en bois lo-

cal jusqu’au radier», note-t-il. 

Ce que souligne également 

Guillaume de Tribolet: «Cela 

correspond aussi à notre vision 

des choses, comme coopérative 

de livraison de produits régio-

naux. Ce bâtiment augmentera 

l’assise de notre coopérative, 

qui se développe.» 

Soutien fédéral 
Récente finaliste de l’Agroprix – 

D/Clic est reparti bredouille de 

la finale le 7 novembre –, la 

coopérative a remporté, ven-

dredi dernier, le Prix du jury 

lors de la remise des Prix de 

l’Arc jurassien.  

Elle est soutenue notamment 

par des fonds fédéraux dans le 

cadre du projet de développe-

ment régional (PDR) Val-de-Ruz, 

dont elle est le projet central. 

L’étage supérieur accueillera 

les copeaux, tandis que l’étage 

dédié à la coopérative sera divi-

sé entre une centrale logistique 

plus spacieuse et pratique que 

le garage actuel, un atelier de 

transformation et un local de 

vente. «Ce ne sera pas une 

énième épicerie, mais davan-

tage une vitrine pour les pro-

duits régionaux», note le res-

ponsable, tout en précisant que 

«le concept n’est pas encore to-

talement abouti». 

Le bâtiment devrait être termi-

né durant le second semestre 

2025. MAH

Un «jalon important» 
pour D/Clic terroirs 

Laurent Favre, conseiller d’Etat, 
Danielle Rouiller, présidente de 
D/Clic terroirs, et Daniel Geiser, 
conseiller communal à Val-de-Ruz 
(de gauche à droite), ont lancé
le chantier. MURIEL ANTILLE

La Commune de Val-de-Ruz et la coopérative D/Clic 
terroirs lancent la construction de leur bâtiment commun à Evologia.
CERNIER

L
es audiences ne se pas-

sent pas toujours 

comme prévu. Mardi, à 

la Cour pénale du tribu-

nal cantonal neuchâtelois, tout 

a commencé par l’absence du 

prévenu, qui faisait pourtant 

appel de sa condamnation en 

première instance prononcée 

en août 2023.  

La présence de Luc*, notam-

ment accusé d’avoir touché de 

manière inappropriée la fille 

de sa compagne, était pourtant 

requise. 

«Je n’ai aucune nouvelle», a 

annoncé Frédéric Hainard, 

son avocat. «J’ai longtemps hé-

sité à maintenir notre appel. 

Mais c’était dans son intérêt.» 

La Cour n’a pas vu d’objection 

à poursuivre l’audience.  

Frédéric Hainard a annoncé 

qu’il retirait l’appel concernant 

deux points de l’acte d’accusa-

tion. Restaient alors les actes 

d’ordre sexuel avec un enfant 

et la contrainte sexuelle. Selon 

l’acte d’accusation, le Chaux-

de-Fonnier de 65 ans a touché le 

sexe et les seins de Sarah* à plu-

sieurs reprises. Elle avait entre 

8 et 10 ans à l’époque des faits, 

de 2012 à 2015.  

«En première instance, la juge a 

estimé qu’en présence de deux 

versions contradictoires, celle 

de la plaignante était plus crédi-

ble», a souligné Frédéric Hai-

nard. Or, «à mon avis, elle a fait 

des raccourcis qui violent la 

présomption d’innocence».

Pour lui, son client devait être 

acquitté, au bénéfice du doute.  

Des visites et des messages 
Il s’est employé à mettre en 

doute la crédibilité de la plai-

gnante. L’avocat a affirmé «pei-

ner à comprendre» que la mère 

de Sarah «ait continué d’en-

voyer son autre fille» chez Luc.  

De même, que Sarah ait conti-

nué de se rendre chez lui après 

les faits, ainsi que de lui en-

voyer des messages. Il a relevé 

que le prévenu n’avait jamais 

cherché à se retrouver seul avec 

la plaignante. Et que les images 

pornographiques retrouvées 

dans son téléphone ne consti-

tuaient pas un élément permet-

tant de fonder l’accusation. 

Pour Aline Sermet, avocate de 

Sarah, «Monsieur a profité de 

l’innocence de sa belle-fille 

pour assouvir ses pulsions. Au-

jourd’hui, elle souffre encore 

des gestes déplacés de l’accusé.» 

Elle a rappelé que le récit de Sa-

rah n’avait «jamais varié» et 

qu’elle n’avait pas cherché à 

«accabler le prévenu». Si la plai-

gnante a pris du temps avant de 

porter plainte, c’est parce que 

«le prévenu l’avait menacée en 

lui disant qu’elle aurait des pro-

blèmes». Elle a ajouté que les 

déclarations de Luc «sont com-

plètement farfelues». 

Onze mois  
d’emprisonnement 
Le juge Emmanuel Piaget est 

allé dans ce sens, relevant que 

les propos du prévenu n’étaient 

pas toujours cohérents. Au con-

traire, «la Cour considère que 

les arguments présentés par la 

défense n’écornent pas la crédi-

bilité de la plaignante». 

Selon lui, «les choses ne sem-

blent pas aussi simples que ce 

que la défense suggère». Par 

exemple, concernant les messa-

ges: «A cette période, la plai-

gnante ne voulait pas parler 

pour ne pas faire exploser la fa-

mille. En plus, le prévenu lui 

avait indiqué de ne rien dire. 

Par prudence, elle a continué à 

converser avec lui.» 

L’appel de Luc a donc été reje-

té et le jugement confirmé, 

soit onze mois d’emprisonne-

ment et une amende de 900 

francs, avec un sursis de deux 

ans. Il devra s’acquitter des 

frais de la procédure, et verser 

à la victime 3000 francs pour 

tort moral.  

*Prénoms d’emprunt

Absent à son procès, 
l’abuseur est condamné

Condamné pour avoir à plusieurs reprises touché 
le sexe et les seins de sa belle-fille alors qu’elle était âgée de 8 à 10 ans,  
il a fait appel. Sa condamnation a été confirmée par la Cour pénale.

LA CHAUX-DE-FONDS

La Cour pénale neuchâteloise a rejeté l’appel de l’accusé. LUCAS VUITEL

PAR VICKY HUGUELET

Le pôle Technologies et indus-

trie du Centre de formation 

professionnelle neuchâtelois 

(CPNE-TI) a fait l’acquisition 

d’un nouveau centre d’usi-

nage grâce à un partenariat 

avec la marque horlogère Pa-

tek Philippe. Ce nouvel outil, 

capable de tourner et fraiser 

sur cinq axes, est idéal pour la 

production de petites pièces 

complexes dans l’industrie de 

pointe. Économe en ressour-

ces, il élargit le champ des 

projets pédagogiques menés 

par le CPNE-TI. 

Réalisée à l’interne 
En effet, les futur(e)s appren-

ti(e)s en micromécanique et 

en horlogerie auront la possi-

bilité de réaliser un projet in-

terdisciplinaire, créant ainsi 

une synergie des compétences 

au sein du pôle. Ainsi, la pro-

chaine «pièce-école», soit la 

réalisation complète d’un ob-

jet durant la formation, pren-

dra la forme d’une pendulette 

avec des pièces désormais réa-

lisées à l’interne de l’école. La 

filière en micromécanique se 

chargera de la fabrication des 

pièces nécessaires à la réalisa-

tion de la pendulette, alors 

que la filière en horlogerie 

centrera ses activités sur le 

montage, le réglage et les fini-

tions. Ce projet pourrait 

s’étendre à la formation pro-

fessionnelle supérieure, égale-

ment dispensée au CPNE-TI, 

en y intégrant des complica-

tions horlogères. Des collabo-

rations sont aussi envisagées 

avec le domaine ingénierie de 

la HE-Arc. 

Ce centre d’usinage a été inau-

guré mardi, sur le site de Klaus 

au Locle, par Crystel Graf, 

cheffe du Département de la 

formation, des finances et de 

la digitalisation (DFFD), ainsi 

que par Nicolas Couturier, di-

recteur de production chez Pa-

tek Philippe. La manufacture 

horlogère s’est en effet enga-

gée dans ce projet en offrant 

plus d’un tiers du montant né-

cessaire à l’achat de ce centre 

d’usinage. 

Ce projet répond parfaitement 

à la stratégie menée dans le 

canton de Neuchâtel. 

En effet, la création au Locle 

d’un pôle dédié aux métiers de 

l’horlogerie et de la microtech-

nique à l’horizon 2028 sur le 

site de l’ancienne école d’ingé-

nieurs (HDV7) valorise un sec-

teur d’activités essentiel pour 

le tissu économique du canton 

sur un campus unique. L’enga-

gement des entreprises pour 

la formation professionnelle, 

notamment en mode dual, 

participe à consolider cette 

stratégie. SYB

Un nouvel outil 
pour les futurs 
horlogers

Crystel Graf et Nicolas Couturier posent à côté du centre d’usinage. SP 

Patek Philippe a 
participé à l’achat 
d’un centre  
d’usinage pour  
le CPNE.

LE LOCLE
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